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École supérieure d’art Avignon
500 chemin de Baigne-Pieds  
84000 Avignon
Tel : 04 90 27 04 23

PROCES VERBAL 
Conseil d’Administration du 27 octobre 2025 réuni à 10heures ( format hybride possible)

Membres présents
Anne Gagniard, Vice-Présidente de l’École Supérieure d’Art d’Avignon (ESAA)
Claude Nahoum, Premier Maire-Adjoint de la Ville d’Avignon
Marc Simelière, Conseiller municipal
Frédérique Corcoral, Conseillère municipale
Dalia Messara, Conseillère pour l’Enseignement supérieur – Direction Régionale des Affaires Culturelles Provence-Alpes-Côte d’Azur
Réjane Perret, Personnalité qualifiée
Laetitia Herbette, Représentante du personnel technique et administratif
Hervé Giocanti, Représentant des enseignants
Victor Mulé, Représentant des étudiants – Mention Conservation-Restauration
Marie-Garance Massal, Représentante des étudiants – Mention Création

Membres excusés
Damien Malinas, Président de l’ESAA
Thierry Suquet, Préfet de Vaucluse
Corinne Ramelly, Conseillère au Cabinet de Madame la Maire

Procurations
Madame la Maire à Anne Gagniard
Monsieur Damien Malinas à Madame Dalia Massera
Madame Ghislaine Persia à Monsieur Hervé Giocanti
Personnes invitées
Benoît Broisat, Directeur
Raphaëlle Mancini, Secrétaire Générale
Émilie Cosme, Gestionnaire RH et Comptabilité
Ludmilla Barrand, Responsable Pédagogique
Marion Botter, Chargée de mission partenariats – Ville d’Avignon
Nombre de votants : 12 (9 présents + 3 pouvoirs).


La présidence du CA est assurée par Anne Gagniard en l’absence de Damien Malinas.



Madame Gagniard propose au nouveau directeur de donner les informations générales liées au fonctionnement de l’école :
Le Directeur souligne « une rentrée particulièrement dynamique, marquée par une forte mobilisation des étudiants, un niveau d’engagement remarquable et un enthousiasme partagé pour les projets de l’année ». Il insiste sur « la montée en puissance des effectifs, résultat d’un processus d’admission maîtrisé et d’un fort taux de confirmation des vœux , créant un cercle vertueux pour la vie pédagogique et communautaire de l’école ».
Il rappelle également « la place centrale des partenariats territoriaux », citant notamment l’accueil d’événements dans le cadre de Terre de Culture et la collaboration avec l’Institut Sainte-Catherine : « Ces coopérations réaffirment le rôle de l’ESAA comme acteur culturel du territoire et comme structure d’innovation pédagogique ».
Les projets internationaux font l’objet d’un intérêt particulier. Le Directeur mentionne « l’intégration de l’école dans le Groupement d’Intérêt Scientifique », permettant d’envisager des candidatures conjointes avec des établissements de recherche de premier plan. Plusieurs membres du Conseil saluent cette dynamique. Anne Gagniard souligne « une projection ambitieuse de l’établissement, tant à l’échelle nationale qu’internationale, qui renforce la crédibilité académique de l’ESAA ».
Les représentants des étudiants confirment « une atmosphère de rentrée motivante et fédératrice », tandis que les enseignants rappellent « l’importance de structurer les dispositifs pédagogiques pour accompagner durablement cette croissance et l’implication des équipes ».
Anne Gagniard conclut que « l’ensemble de ces signaux confirment la vitalité et la maturité institutionnelle de l’école », remerciant l’équipe de direction et toutes les équipes pour la clarté des orientations présentées.
Le Directeur présente un bilan très positif de la rentrée et remercie Raphaelle Mancini pour la période d’intérim passée : forte dynamique étudiante, augmentation des effectifs, projets artistiques nombreux, partenariats renforcés et intégration de nouveaux enseignants. Il évoque notamment :
· le succès des conférences et des projets menés avec les partenaires culturels ;
· la dynamique liée aux recrutements récents ;
· le développement de collaborations territoriales et internationales, dont le Groupement d’Intérêt Scientifique auquel l’ESAA participe désormais ;
· la poursuite des chantiers-écoles, très structurants pour la pédagogie et la professionnalisation.
Les membres du Conseil saluent la vitalité de l’école, son rayonnement croissant, ainsi que l’engagement des équipes pédagogiques, techniques  et administratives.






Approbation du procès-verbal du 19 mai 2025
Le procès-verbal du Conseil d’administration du 19 mai 2025 est approuvé à l’unanimité.

Délibération 1 : Gratuité des droits d’inscription pour les étudiants boursiers
Cette mesure constitue un progrès concret pour l’égalité d’accès à nos formations, souligne Anne Gagniard. Le Directeur présente la mesure visant à exonérer les étudiants boursiers de leurs droits d’inscription. Cette décision s’inscrit dans la dynamique nationale promouvant l’égalité d’accès aux études supérieures artistiques.
Raphaelle Mancini remercie la DRAC PACA pour leur accompagnement à la mise en place de cette mesure dés la rentrée 2025.
Vote : adopté à l’unanimité.

Délibération 2 : Intégration du Règlement des études dans le Règlement intérieur
Monsieur Broisat sollicite la Présidence pour faire reporter le vote de cette délibération non finalisée à la date du CA.

Il demande à la Présidence de présenter les grandes mesures visant à sécuriser la pédagogie à l’ESAA.
La direction présente un travail de fond mené depuis plusieurs mois pour remettre en cohérence le règlement des études avec les pratiques pédagogiques et les exigences juridiques actuelles.
Le document - d’environ 14 pages - qui sera approuvé au prochain CA-  vise à clarifier plusieurs points majeurs :
· Les conditions de passage de la 1re à la 2e année, actuellement trop floues, notamment en raison de la coexistence des deux mentions (Création / Conservation-Restauration). Deux options sont envisagées :
· un système d’orientation dès l’entrée sur concours, avec traitement au cas par cas des réorientations ;
· la mise en place de coefficients différenciés selon les mentions afin d’assurer une évaluation plus juste.
· La structure des évaluations, désormais accompagnée de grilles plus explicites pour renforcer la lisibilité des critères.
· Les modalités de notation et d’appréciation, unifiées et détaillées pour éviter toute disparité entre enseignant·es.
· L’archivage systématique des évaluations, afin d’assurer une traçabilité et de pouvoir répondre en cas de contentieux.
· La clarification du rythme d’acquisition des ECTS, notamment pour éviter les situations où des étudiant·es auraient pu valider un master en trois ans.
Les membres du CA soulignent l’importance de ce travail de mise en conformité. Toutefois, plusieurs points nécessitent encore des contrôles, en particulier pour leur application dès 2025–2026.
En conséquence, la délibération est ajournée, le temps de finaliser les arbitrages et de s’assurer d’une mise en œuvre cohérente et applicable.

Délibération 3 : Suramortissement sur exercice antérieur
Cette mise à jour contribue à la transparence et à la fiabilité de notre gestion, indique la Direction. Raphaelle Mancini expose les besoins de régularisation comptable liés aux opérations d’inventaire et au patrimoine de l’établissement. La délibération autorise le comptable public à procéder aux ajustements nécessaires en lien avec le service comptable de l’ESAA.
Vote : adopté à l’unanimité.

Délibération 4 : Actualisation du tableau des effectifs
Présentation synthétique par Raphaelle Mancini : plusieurs ajustements sont nécessaires en raison des départs à la retraite (2 postes de PEA) et de l’évolution de certains temps de travail. Un mi-temps en CR a été publié afin de maintenir l’équilibre pédagogique et devra trouver son financement dans le cadre des charges de personnel de l’ESAA.
Un rappel est fait sur les règles de recrutement : absence de titularisation directe, nécessité de passer par des contrats de 3 ans renouvelables, et dépendance aux concours organisés par le CDG. Les membres échangent sur les difficultés de recrutement et l’importance de stabiliser l’équipe enseignante.
L’établissement ne CDise pas après la période des 6 ans car la règle appliquée est celle de la réussite aux concours. Raphaelle Mancini indique par ailleurs que plusieurs enseignants disposent de cumul d’activité non compatibles avec des CDD à temps plein notamment en CR.

Monsieur Giocanti demande les possibles. Monsieur Broisat indique qu’il est sensible à la situation des agents en CDD – PEA en CR. Madame Mancini indique qu’il existe des concours de catégorie A ( attache de conservation etc.) et que l’ESAA incite chaque année les agents à passer des concours. Le CDG sera aussi saisi pour voir ce qui peut être fait.
Il est à noter que les directions présentent des projets dans le cadre de leur mandat et que le réajustement des postes est possible aussi par les vacances de poste. C’est ce qui s’est produit depuis 2020. Il n’y a pas de précarité au sein de l’ESAA qui mobilise son effectif à passer les concours.
Vote : adopté à l’unanimité.

Délibération 5 : Rapport d’orientation budgétaire 2026
Raphaëlle Mancini présente en détail le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) pour l’année 2026, document stratégique permettant d’anticiper l’équilibre financier et d’orienter les priorités de l’établissement.
Elle remercie la Présidence d’avoir permis sa mise en télétravail pour poursuivre son activité en distanciel et remercie Emilie Cosme pour la permanence sur site sur toutes les questions comptables.
Elle rappelle que l’année 2025 a été marquée par :
· une hausse des dépenses, principalement liée aux projets internationaux structurants (Landing Zone, Amazonie(s), partenariats au Japon et en Chine) ;
· le doublement temporaire de plusieurs postes, en raison de problématiques RH : poste d’enseignants – chargé d’atelier ; gestionnaire technique de Baigne-Pieds. Ces dépenses ont grevé de manière très lourde les charges de personnel sans dotation complémentaire versée à l’ESAA. La situation de trésorerie est donc affectée par ces doublons.
· une gestion renforcée des jurys de diplômes, désormais effectuée en régie directe. 
Pour 2026, plusieurs objectifs prioritaires sont mis en avant :
· Consolidation financière : stabiliser la trésorerie après plusieurs années de forte activité internationale et de montée en charge des projets.
· Poursuite de la recherche de financements : notamment via la DRAC, la Région et des plateformes nationales, essentielles pour maintenir les projets structurants.
· Sécurisation des programmes en cours, alors que RADAR et Europe Créative arrivent à leur terme, nécessitant l’identification de nouveaux leviers de soutien.
· Maintien du rayonnement international, qui constitue un axe clé pour l’attractivité de l’ESAA.
· Actualisation des statuts de l’établissement et travail sur les conventions d’occupation des locaux.
Les prochaines élections municipales sont également identifiées comme un facteur d’incertitude pouvant affecter la lisibilité des financements publics. Un point est soulevé par Marie Garance Massal, qui insiste sur la mobilisation des étudiant·es et l’importance de les encourager à participer à la vie territoriale.
Les membres du CA saluent la clarté de la présentation et l’effort de transparence sur les documents et la présentation financière. Le débat d’orientation financière a donc pu avoir lieu au sein du Conseil d’administration.
Vote : adopté à l’unanimité 

Délibération 6 : Création d’un poste de Professeur d’Enseignement Artistique – Multimédia et pratiques transdisciplinaires
Benoît Broisat rappelle le besoin stratégique de renforcer les enseignements transversaux. Ce poste vise à offrir une approche décloisonnée permettant aux étudiant·es de circuler entre les deux mentions.
Le candidat retenu, Benoit PYPE, présente un profil hybride particulièrement recherché :
· capacité à articuler expérimentation artistique et méthodologie de recherche ;
· projets en cours inscrits dans des réseaux nationaux et internationaux ;
· engagement notable dans la pédagogie depuis la rentrée, notamment sur la professionnalisation (modules PAO, encadrement des Projets de Développement).
La direction souligne la forte implication de Benoit Pype dès son arrivée, confirmant la pertinence de ce recrutement.
Vote : adopté à l’unanimité.

Délibération 7 : Création d’un poste de Professeur d’Enseignement Artistique – Dessin et installation
Cette création de poste découle d’une restructuration pédagogique : départs, réorientation de certain·es enseignant·es. L’objectif est de renforcer un enseignement du dessin non limité à la technique, mais ouvert à l’espace, au volume et à l’installation.
L’artiste Marie Jacotey, recrutée pour le poste, apporte :
· une pratique ancrée dans des collaborations associatives et citoyennes,
· une expérience internationale significative (notamment à Londres),
Les fiches de poste, commissions et jurys ont été construits en concertation avec les enseignant·es, ce qui est salué par les membres du Conseil d’administration.
Vote : adopté à l’unanimité.

Délibération 8 : Création d’un poste de Professeur d’Enseignement Artistique – Conservation préventive
Ce poste répond à un besoin structurel de la mention CR, notamment sur la conservation préventive, compétence essentielle et très demandée dans les institutions patrimoniales.
Benoit Broisat rappelle que le recrutement s’avère difficile compte tenu :
· de la rareté des profils spécialisés,
· de la localisation géographique de l’école,
· de l’exigence d’un profil scientifique alliée à des compétences pédagogiques.
· Des contraintes financières de l’ESAA.
Le processus a donc été prolongé afin de garantir une sélection plus large. Plusieurs relais ont été mobilisés : DRAC, FFCR, réseaux professionnels nationaux, réunions sectorielles à Paris, diffusion dans des comptes rendus de rencontres professionnelles.
Hervé Giocanti indique que l’équipe CR aurait souhaité exiger un diplôme spécifique en conservation préventive, mais que cela aurait réduit encore davantage le nombre de candidatures.
La délibération permet d’officialiser la création du poste, indispensable au développement de la qualité de la formation.
Vote : adopté à l’unanimité.

Délibération 9 : Création d’un poste de Professeur d’Enseignement Artistique – Volume / Installation
Benoit Broisat présente Tiphaine Calmette, retenue pour ce poste : profil en cohérence avec l’identité artistique et les orientations de l’établissement. Présentation des candidatures et du choix final retenu, en cohérence avec le projet d’établissement.
Monsieur Nahoum demande si les nouveaux arrivants pourraient être présentés aux membres du CA. 
Madame Gagniard indique que beaucoup d’événements ( WS, JPO, etc.) permettront aux membres du CA de rencontrer ces nouveaux recrutés.
Vote : adopté à l’unanimité.

Questions diverses
Mutuelles et complémentaire santé
Madame Mancini invite Madame Cosme à présenter le dispositif travaillé avec le Centre de gestion de Vaucluse.
À partir du 1er janvier 2026, l’établissement adhérera à une complémentaire santé de groupe offrant des garanties renforcées et des tarifs négociés au bénéfice des agents », précise Emilie COSME. 
Monsieur Nahoum rappelle que la Ville d’Avignon propose une complémentaire santé pour tous les avignonnais ( y compris ceux qui y travaillent) et invite la direction à diffuser les informations aux membres de l’ESAA. Madame Mancini indique que cela a déjà été fait et que cela sera refait.

Madame Herbette félicite les équipes du travail accompli et remercie les membres du Conseil d’administration de leur accompagnement en faveur du soutien social aux agents. Elle indique qu’une évaluation devra être faite du dispositif.
Vie étudiante – CVEC : reversement de la CVEC établissement en faveur de la vie sociale étudiante
-Présentation des actions financées (BDE, consultations psy) et proposition d’accompagnement ;
-Présentation de l’Espace YIIIIIIIY par Ziyu Zhou et Marie Garance Massal : laboratoire artistique, expositions, professionnalisation, stages.
Échanges sur l’intégration de la CR dans ces dynamiques entre les étudiant.es présent.es et les élu.es du CA.
Galerie Rouge – Proposition
Marc Simelière propose deux créneaux d’exposition pour les étudiant·es (19/01 → 17/02) pour mettre à disposition gratuitement les locaux de la galerie rouge, sise rue Thiers à Avignon.
BDE
Présentation des projets 2025–2026 : événements, rencontres cinéma, soutien alimentaire renforcé.
Rappel des ressources disponibles : corbeilles solidaires, Agorae, aides municipales, dispositifs CROUS,etc. 
Madame Mancini rappelle que l’ESAA dispose sur son site de la liste des espaces ressources pour les étudiant.es.
Virement de crédits 
Raphaelle Mancini informe sur les décisions de virement de crédits opérées entre deux sections dans le cadre du BP 2025. Ces documents ont été transmis dans le fond de dossier du CA.
Madame Gagniard remercie les participants du Conseil d’administration et clôt la réunion.
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